
RÉPUBLIQUE FRANCAISE   DÉPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SÉANCE DU 14 MARS 2024 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

L'an deux mil vingt-quatre, le quatorze mars à vingt heures, le Conseil Municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 

 

Date de la convocation : 

05 mars 2024 

Date d'affichage :  

06 mars 2024 

 

Nombre de membres : 15 

En exercice :  15  

Suffrages exprimés : 15 

Votes Pour :  15 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  

Éric SOENEN, Béatrice TESTDU, Emmanuelle RUFF 20h40, 

Marc WILLEMANN, Jocelyne SOURD, Lucile ZUSSY, Anatole 

FUCHS, Anne-Marie TSCHIRHART, Fanny WEIGEL, Marion 

FUCHS, Jean-Sébastien INEICH, Stéphanie HALLER 20h30. 

 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 

Éric HUMBERT  Fanny WEIGEL 

Emmanuelle RUFF 20h40 Béatrice TESTUD 

Stéphanie HALLER 20h30 Marion FUCHS  

Régis MAÎTRE  Marc WILLEMANN 

  

DEL20240314_014 
 

Objet de la délibération : Taxe Intérieure sur la Consommation Finale  

d’Électricité (TICFE) 

Le Syndicat, pendant de nombreuses années, a géré la perception, le contrôle et le 

reversement de la Taxe Communale sur la Consommation Finale d’Electricité 

(TCCFE) pour les communes. Désormais c’est la Direction des Finances Publiques qui 

gère cette taxe. Pour acter ce nouveau dispositif il est nécessaire que les communes 

délibèrent sur les modalités de répartition du produit de la TICFE, afin que TEA 

(Territoire d’Énergie Alsace) puisse intégrer la commune dans le dispositif de 

reversement. 

 

Vu  l’article 54 de la loi de finances n°2020-1721 du 29 décembre 2020 

prévoyant le remplacement de la Taxe communale sur la Consommation 

Finale d’Electricité (TCFE) par la Taxe Intérieure sur la Consommation 

Finale d’Electricité (TICFE) ; 

Vu l’article L. 2333-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu  l’article L. 5212-24 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération du Comité Syndical du 13 février 2024 fixant la clé de 

répartition à utiliser pour effectuer le reversement aux communes ; 

 

Le Maire expose, que sur délibérations concordantes de son Conseil municipal et 

du Comité Syndical, l’article L. 5212-24 du Code Général des Collectivités 

Territoriales permet à TEA de se substituer aux communes pour la perception de 

la TICFE et pour le reversement de cette dernière aux communes.  

 

TEA reversera 99% de la taxe perçue aux communes membres sur la base de la 

clé de répartition suivante : versement en année N au prorata de l’année N-1 des 

consommations des gammes tarifaires inférieures à 250kVA. 

 



Le Maire propose au Conseil municipal de délibérer sur cette disposition et 

précise qu’elle demeure valable tant que la commune ne rapporte pas sa 

délibération par une nouvelle décision contraire. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

• approuve les modalités de reversement par TEA de la TICFE telles 

qu’exposées ci-dessus ; 

• charge le Maire d’adresser la présente délibération à M. le Préfet, sous 

couvert de M. le Sous-Préfet, et au Président de TEA qui en informera les 

collectivités membres. 

 

 

 

Roderen, le 15/03/2024     

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Jocelyne SOURD, Secrétaire de séance 
 

 

 

 

 

 

 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture le 19/03/2024 

et publication ou notification du 19/03/2024 


